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8. _ 

ïjjuus n'avons aujourd'hui de nouvelles du continent que celles 

qui se trouvent daus les gazettes françaises et allemandes. 

il est cependant arrivé des lettres pavticulièrfes <le Portugal 

iqui peignent avec une grande vérité l'état de ce pays. 

On s!v attend à recevoir, au premier moment, la nouvelle 

de Finclépeudarice absolue du Brésil. Le Roi est représenté 

comme étant politiquement malade ( politicalljr sick ), voyant 

d'un œil la perte infaillible de ses possessions d'Amérique , et 

<le l'autre le manque total d'argent pour gouverner ses affaires 

en Europe. A tontine qu'on lui demande, ce malheureux ptiuce 

répond :'Adressez-vous aux cortès. {Thé Cotiirier.) 

— Des lettres de la Havane nous exhortent à ne lire qu'avec 

beaucoup de méfiance tout, ce que rapportent certaines ga-

zettes » au stijet de l'île de Goba. I! est taux -, par exemple . que 

l'on v soit continuellement dans l'appréhension d'une révolte 

générale des nègres, il u'y a point d'île où les blancs soient 

d'ailleurs plus en état dé se dépendre contre les noirs, puis-

qu'ils son! en nombre à peu près égal. {Idem.) 

RUSSIE. ; 

ODESSA, SI mars. 

Des lettres de Constantinople, d'une, date très-récente
t
 con-

tiennent les détails suivaus : 

Les ministres d'Autriche et d'Angleterre avaient adressé, 

ie 10 mars , une nouvelle noie au divan, dans laquelle ils 

annonçaient qu'une, dernière Jvis peut-être ils exhortaient la 

Porte à accéder sans réserve aux conditions prescrites par la 

Russie , attendu que c'était le seul moyen pour eux d'obtenir 

que les mesures déjà prises, et dont l'exécution était ■ferme-

ment arrêtée, fussent révoquées. 

Le ileiss-effendi n'a répondu a cette note que le a5 mars ,11 

l'occasion d'une visite qui lui fut faite, ainsi qu'au grand visir, 

par lord Straugford ; encore cette réponse lie fut que verbe.!e; 

La réponse à cette note , a-t-il dit , est contenue dans celle 

remise par la Porte lé 28 février,' et là Porte n'eu peut donner 

nue autre. D'après cela , le moment décisif paraîtrait proche. 

AUTRICHE. 

VIENNE , i5 avril. 

L'Observateur autrichien d'hier contient un article extrême-

ment virulent contre la Gazette universelle d'Augsbourg ; qui , 

moins réservée que l'Observateur, se trouve eu possession de 

donner des nouvelles très-fraîches sur les affaires d'Orient. H 

attaque dans le même article tous les autres journaux étrangers 

i' écrits dans le même sens , et conclut son raisonnement par le 

1. passage suivant : 
« Nous sommes positivement autorisés à déclarer que les 

». nouvelles rapportées depuis quelques semaines par les feuil-

i> les publiques sur l'état des négociations entamées avec la 

» Porte , sont en partie fausses , ou du moins tellement mé-

» langées de faux et de vrai j qu'elles ne méritent point de 

» croyance. » 

Tout le monde connaît ici la tendance de cette feuille , et 

pour le fond , les démentis qu'elle donne à certaines nouvelles 

Se« eut souvent à les accréditer ; niais comme on sait que 

l'observateur est écrit sous l'influence du gouvernement , on 

;
 <U;ache aujourd'hui à ses raisonneméns une importance d'un 

autre genre , et 1 article dont nous venons de faire mention a 

fait sous oc rapport un assez grand effet. On croit y voir l'ex-

pression des intentions du gouvernement ; -.11 croit trouve? 

dans le passage en question une preuve de ce que notre cour 

" a encore pris aucun parti décisif , et qu'elle espère encore 

luéflier la paix. * 

L'opinion se traîne ainsi péniblement à travers des doutes 

*PP influent plus que les nouvelles positives qu'on peut avoir , 
s:*r le cours de nos ellets publie^. Le 1 1 avril , nos métallhSVrès 

tombéb à ?5 «1 ni ; hier t'i, ils ont remonté a -/■ 5<$. 

ORIENT. 

•GOSSTA:NTJSOPI;E , 9-5 mars. 

{JSouveUes extraites de l'Observateur autrichien du 13 Avril.} 

H ion d'important- n'est stirmiu depuis i5 jours , soit danâ 

cette capi tale , soit dans ses environs. 

Les trésors d'Aly Bâcha arrivent successivement; on compté 

que. les sommes a'rm des jusqu'à ce jour s'élèvent à dix millions 
de piastres. . • » ■ •- . . 

Le vice-roi d'Egypte, a égale nient envoyé des présens très-

considérables , soit en argent , soit en chevaux. . 

Les riuuvellës'de laliorée et des mers du Péloponëse sont 

ti'és-irtcertainés: On est seulemênt assuré que les troupes'"fai-

sant partie de la dernière expédition ouï débarqué sur les 

cotes de Pat> as , et quelles r ont pris position. D'après des 

rapports OmViéls . dont i! a été fait communication aux am-

bassadeurs accrédités à CoUstaulinopIe, le combat naval, livré 

le (i mars dans les eaux de Patras , à l'escadre des insurgés* 

a coûté à celle-ci neuf vaisseaux , dont deux Ont échoué à là 
c.ôie et sept ont été coulés bas (1). 

'Les autres vaisseaux grecs Ont disparu à'la faveur des té-

nèbies. L'escadre turque avait également perdu quelques-uns 

de ses petits hùlimens. 

Quant aux opérations des armées de terre , on en donne 

diverses versions , dont ou ne peut garantir l'authenticité. 

Omer-Baeha. lieutenant de Ghourchid , se serait rùis en mar-

che à lu tête d'un 'corps nombreux , pour pousser, d'accord 

avec Kura-iVîelUned.Bdcha, èoiniUaiulaut les troupes débarquées 

près de Patras, vers l'isthme de Gorintbe, pendant qU'Abul-

lobud-.Viehined,hacha de Jeitun,opérera dans la même direc-

tion. Toutefois . il faut remarquer que tes nouvelles ne sont 

nullement officielles; les ministres dé la Porté eux-mêmes 

sont sans rapports dignes de foi. 

On arme à forcë contre la Perse. D'après des avis sûrs d'A-

leppo du 3 février , le hacha de Bagdad avait annoncé au 

prince persan Mirsa Mahmud Hassan Chan , fiis du défunt 

prince de Karmauschach quë le (.Irand-Seigneur n'avait pas 

ratifié la ■conventim précédemméht conclué , et que lès hos-

til tés devaient commencér iricessammént. Les chefs turcs et 

nomades qui se trouvent dans la dépendance du bachalique de. 

Bagdad , s'étaient déjà mis en marche pour se rendre au camp 

de Merkuk. Les troupes d'Àleppo y étaient déjà arrivées. On 

attendait dans cette ville un fort ebrps de troupes que le vice-

roi d'Egypte avait promis He fournir. On estime ces forces 

réunies à plus de ioojooo hommes. 

il est remarquable que ', malgré tous lès bruits de euerfef 

qu'on fait circuler , la Porte n'arme ni par terre ni par mer , 

et que les seules démonstrations d'hostilités qui méritent d être 

citées , ne co ..;ërneàt que les insurgés Grecs et les Persans. 

Les armemeus faits contre la Perse ont eu cet heureux 

résultat * que Coristautinople a pu se débarrasser d'une quan-

tité de fainéans et de vauriens , de janissaires mécontens , et! 
d'autre race encline aux excès. 

Le Gapudan-Bacha continué de veiller avec zèle au main-
tien de l'ordre. 

\JObservateur autrichien qui rapporte les nouvelles ci-dos 

sus , termine cet article par deux notes , ou il déclare que 

tout ce que la Gazette universelle d'Augsbourg à mandé sur la 

situation de Constantinople et de l'empire turc , est absolu-
ment faut. 

Du a5 mars. { Extrait de la gazetté d'Augsbourg. ) 

Les efforts des ministres d'Autriche et d'Angleterre n'ont 

abouti à rîën. La Porte a déclaré vouloir s'en tenir à sa noté 

belliqueuse du s8 février. Par conséquent j les deux ministres 

expédient aujourd'hui des courrièrs extraordinaires pour porter 
cette réponse à' leurs cours respectives. 

On vient dë recevoir l'avis officiel, çjoè lè' fils du prince' 

(t ParaiNï concordance av<*c les rapports venu» tlè' l'Archipel; seulement 
les Turc» passent ici leur -•■opre perte «dus r.iMace. A tout événement' 

l'OInerynleur Ue dira pas cette fois que co con
;
ï,::t naval, que a us avons-

jkiieuonc: ui'iuii tout 1rs autres fouru/iiLs . n'en iju'uae de ces iruven-

Uoii» dont 'Ou amssc l«î ^ulliic depnt» tong têmps,' 



te 
jifrraan Aly Sermansclmn, a recommencé les hostilités. Lu schah 

de Perse*, provoqué par la conduite inconside'rée du Grand-

Seigneur , vient aussi de déclarer la guerre , et doit joindre 

ses armes à celles de son petit—fils. L'avant garde de ses trou-

pes s'avauce déjà dans le pachalik d'Lrzerum. 

hSPAU.Nii. 

MADRID , 9 avril, 

\JC conseil d'état a tenu hier ou soir une séance extraordi-

naire très-longue. Des pet sonnes digues de foi assurent qu'il 

a ë.é question de présenter une note énergique au gouverue-

jnent français, relativement aux troupes placées sur la ligue 

des Pyrénées, sous le prétexte de l'épidémie , qui a cessé de-

puis plusieurs mois. Un ministre est parti ce matin pour Aran-

juez; il doit, dit-on
 5

 soumettre !a résolution du conseil à l'ap-

probation de S. M. 

INTÉRIEUR. 

PARIS , 22 avril. 

Apres la messe, que le itoi a entendue dans ses appartemens, 

M. Hïein , peintre d'histoire , a eu l'honneur de piésenler à S. 

51. un tableau représentant la translation des cendres royales 

dans, les caveaux de St-Denis. 

A une heure , le roi a reçu les hommes , et à huit heures du 

soir , les daines. 

S. M. n'est pas sortie. 

Les piiuces sont allés chasser dans la forêt St-Germain. 

Les eufans de France ne sont pas sortis. 

TOURS , 18 avril 

Premier conseil dé guerre de Tours , séance du 18 avril. 

A l'ouverture de l'audience , M.e Faucheux conclut au ren-

voi de la cause devant la cour des Pairs , il fonde l'incompé-

tence du conseil sur lart. 35 de laGharte , combiné avec l'art. 

87 du code pénal. 11 soutient que dans tous les cas le conseil 

ïie pourrait être légalement saisi que. par une ordonnnance du 

rf'i : Il cite à l'appui de. son système le procès du maréchal 

Key , la conspiration du 10 août , et termine ainsi : 

Le rapporteur soutient que jusqu'à ce que la loi promise par 

l'article 55 de. laGharte ait été rendue, au roi seul appartient 

le droit de définir la nature des aitentats qui sont de la com-

pétence de la cour des Pairs. Il cite à l'appui de sou opinion 

les ordonnances rendues par suite des attentats de i8i5 , qui 

livrèrent, |
e

s accusés au conseil de guerre de la première divi-

sion et M. Lavalette à la cour d'assises de Paris , juge naturel 

des prévenus. 
Mi Julien appuie l'incompétence sur le texte des lois mili-

taires. _ ,. ,. . ■ , 
Après.une demi-heure de délibération , M. le président a 

prononcé la décision suivante : 

« Le cmseil , considérant d'une part que les accusés sont 

mi; f-v, jugement comme prévenus d'être complices ou 11011-

rilvélateurs d'un complot formé à S.mmur, en décembre der-

nier ; qu'aux ternies de l'article 55 de la Gharte , la chambre 

des Pairs ne connaît que des crimes de haute trahison et des 

attentats contre la sûreté de l'état, qui seront définis par la loi; 

» Que le trime de haute-trahison n'a été jusqu'ici défini par 

aucune loi ; que le code pénai , dans les art. > 6 . 87 et subsé-

quens, ne définit seulement que les crimes de ièze-majesté et 

les différetis complots qui peuvent être tramés ; 

» Que dans l'espèce, il ne s'agit que de complots qui rentrent 

dans la définition du code pénal; 

» Considérant d'autre part que , tant que la loi organique qui 

définira les crimes de haute-trahison ne sera pas rendue , nul 

ne peut , aux termes de l'art. 62 de la Gharte, être distrait de 

se: juges naturels ; 

» Que les conseils de guerre sont les juges naturels des pré-

venus ; » le conseil de guerre déclare a l'uuanU iité qu'il est 

compétent. 

M. le, président procède h l'interrogatoire de Sirejean. Dans 

cet interrogatoire , qui a duré une heure , l'accusé a 

fait les mêmes réponses qu'»*t premier procès. Reçu chevalier 

de la liberté par Delon , celui-ci lui avait dit que le roi re-

connaîtrait la constitution de 1791 et les anciennes couleurs ; 

que le général Bertou commanderait eu chef . et qu'il aurait 

Sous lui le général Gentil Saint-Alphonse. Delon lui avait dit , 

en le chargeant-d'une mission auprès de son régiment à Tours, 

au nom des ministres , qu'il fallait employer tous les moyens 

pour augmenter le nombre des chevaliers de la liberté, parler 

aux uns de la charte , aux autres de,la constitution de 17»)! , 

et même de JSapoléon il. il a reconnu trop tard que Delon 

avait égaré sa jeunesse pour le plonger dans l'abîme où il se 
trouvait. 

L'accusé Goudert . avant de répondre aux questions de 

M; le président , lit un discours dans lequel il s» plaint amè-

rement d'avoir été accusé d'une tentative d'évasion , qui , 

dit-on , devait avoir lieu dans la huit précédente. Par suite de 

ce soupçon, dit-il , des mesures ont été prises , et il ne m'est 

plus permis de communiquer avec mon frère , que la nature 

et l'amiiié nie douuent pour conseil, jamais , dit l'accusé, 

uxzc chaleur , je «'ai eu l'idée de fuir ; quelque rigoureux 

f
qt»e doive être mon sort , je prSfrre te s.ubir pl t-M q

uf( 
m'y soustraire par une fuite honteuse. Je sais , dit i'uccns» 

que cette rigueur et la surveillance injurieuse dent nous sommej 

les objets rie sont point l'ouvrage do M. le rapporteur , dont 

l'humanité nous est connue. L'aectué sollicite ensuite le conseil 

d'ordonner qu'il soit permis de nouveau à son frère de commu-

niquer avec lui dans l.i prison. M. le président lai fait observer 

que le conseil n'avait en aneufir manière la police des prisons 

et qu'il ne pouvait prendre de mesures à cet égard. L'accusé 

a répondu ensuite avec une précision et un choix d'expressions 

remarquables aux questions de M. ie président. Cêt interroga-

toire a duré plus d'une heure et demie. L'accusé s'est attaché 

à prouver qu'il n'avait trouvé rien de contraire à ses devoirs 

militaires et à l'obéissance au roi dans la société des chevaliers 

de la liberté , dont il taisait partie , et que la dépositiou d'un 
seul témoin s'élevait contre lui. 

M. le président commence l'audition des témoins. 

Bounw . brigadier au 1.*» régiment des cuirassiers de la 

garde , a déclaré n'avoir.jamais eu de relation avec Sirejean 

Il est ehevalicrde la liberté ; se trouvant avec Coudurt, il lui a 

serré la main , et celui-ci lui a donné le signal, il a été reçu 

chevalier chez Delon j le lodéeemhre i8ai;ils étaient quinze ; 

Delon leur a dit qu'il y avait un mouvement ; que l'on se 

battrait contre l'étranger ; qu'ils seraient commandés par 

le général Berton ; que M. Laîitte fournirait des fonds , mais 
que le Roi resterait néanmoins sur le trône. 

Glément , maréchal-des-logis au train du génie, dépose 

qu'il connaissait à peine les accusés; qu'il avait été reçu che-

valier de la liberté par Delon; que ceiui-ci lui avait dit qu'ils 

marcheraient contre les Autrichiens ; qu'ils se rendraient a 

Tours , où les chasseurs de l'Arriége et les carabiniers de 

Monsieur se joindraient à vux pour marcher sur Paris ; que le 

général Lafayettc serait h la tête , et que M. L:;fitte fournirait 

un million ; que le général et les officiers de l'Ecole seraient 

avec eux ; que le Roi ne se mêlait pas de cette affaire, et qu'il 
laissait agir ses ministres. 

( Ges deux premiers témoins faisaient parlie des accusés 

au premier procès , et ils out été condamnés à deux ans de 
prison. ) 

Curuillon , maréchal-des-logis aux carabiniers de Monsieur, 

connaissait les accusés , mais les fréquentait peu. Delon l'a 

pressé de faire partie des chevaliers de la liberté , il a refusé 

de céder à ses sollicitations , en lui déclarant qu'il n'obéirait 

jamais qu'aux ordres de son colonel. Goudert ne lui a jamais 
parlé de rien. 

Jacques , sergent-major au 44." régiment, ne connaît rien 

de relatif aux deux accusés. Il répète ce qu'il a déposé au 

premier procès, que Dethieux lui avait dit qu'il y aurait un 

changement , qu'ils iraient si loin qu'ils iraient chercher le 
roi de Rome , etc. 

Proche, brigadier an premier régiment des grenadiers h 

cheval de la garde , répète la déposition qu'il a faite au pre-

mier procès; elle ne concerne en rieu les deux accusés. 

| Alix , maréchal-des logis au 2." régiment des grenadiers à 

cheval de la garde , dépose qu'il a entendu dire, vaguement à 

Desmazures que Goudert faisait partie du complot. On parlait 

dans les corridors de la conspiration , du roi de Rome , etc. , 

et il rendit compte de ces bruits le 18 décembre uu général. 

L'accusé Goudert et les défenseurs font quelques interpella-
tions au témoin. 

Labrosse , maréchal-des-logis au deuxième régiment des gre-

nadiers à cheval , dépose que le 17 il apprit o'Alix que Gou-

dert , Sirejean , Mathieu, Glément étaient d'une conspiration, 

et qu'il avait entendu dire qu'ils avaient dîné chez M. Delon. 

- Sirejean et Goudert affirment positivement qu'ils n'ont jamais 

dîné chez M. Delon. Ge fait n'avait pas encore été men-

tionné au procès. Alix , rapelé aux débats déclare n'avoir ja-

mais entendu parler de ce dîner. 

Bussières , maréchal-des-logis, chef an train d'artillerie, ne 

connaît rien qui soit personnel h Sirejean et à Goudert. Le 

maréchal-des-logis Gant, qui a été arrêté à l'époque du dernier 

procès , l'avait invité à venir chez Daulon prêter serment et 

s'associer à une conspiration qui avait pour but de renverser 

le gouvernement du Roi, et placer Napoléon 11 sur le trône. U 

s'est empressé d'écrire ces faits à son colonel. 

Ferrette, maréchal-des-logis au train d'artillerie de laganle, 

n'a aucune connaissance directe. 11 a entendu dire à A'ix et a 

Desmazures, deux jours avant les arrestations faites à S.iuinur, 

que Goudert était l'un des principaux chefs de la conspiration, 

et qu'on le présumait, parce qu'il avait ries liaisons avec De-

lon. II n'a point entendu parler de Sirejean. 

La séance est levée et remise au lendemain 10 heures. 

Séance du icj. _ 

Desmazures , maréchal-des-logis an régiment d'artillerie 

de la garde royale, dépose que Labrosse lui donna la Pre' 
mière connaissance du complot. M. Glerc, lieutenanî-adju-

daul, chargea le témoin de s'attacher à Cotiderl ; il lj
n 

dit qu'il lui donnait une vilaine commission. A l'auberge Ou 

| Mouton, Goudert lui a rendu compte do l'organisation des eue* 

i#a!ieis de la, liberté; il lui dit qu'où armerait le.» pa.ysansr 



oo'on s'emparera'!; fyt château de Saumur, où l'on renfermerait 

}é général et le colonel; qu'une armée , commandée par le gé-

néral Berton, marcherait sur le Mans ; qu'on ferait prendre la 

cocarde tricolore, et qu'on arracherait des concessions au 

gouvernement. Coudert lui a parlé aussi du prince Eugène ; il 

r,e lui a point dit qu'il tût question de changer l'ordre de suc-

cessibifité au trône ; et il ne l'a point provoqué à entrer dans 

la con>piration. 

Le témoin a|oute qu'il répugnait h aller chez M. Delon , 

parce -qu'il "
e
 se sentait pas la force de soutenir la lutte à la-

quelle l'adreese de M. Delon l'aurait exposé. 

Duzas, maréchal-des-logis des chasseurs de l'Arriège, déclare 

que Daumcry lui a dit que Sirejean était porteur des ordres du 

général Gentil-^aint-Atphouse ; qu'il y avait dans le complot 

plusieurs sous-officiers et • pins de mille habitait» de Tours ; 

qu'ils entraîneraient une partie durégimentau-devaut de l'école 

qui devait arriver à Tours. 

Dumasejtpichéiin , chasseurs de l'Arriège
 t
 confirment les dé-

positions qu'ils ont faites au premier procès. 

Lebrun , maréchal-des-logis aux chasseurs de l'Arriège, uéi; 

pose que Sirejean lui a parlé d'un mouvement qui devait avoir 

lieu dans toute l'armée ; il lui a parlé des généraux Lafavclte et 

Berton. U lui a dit que l'école de Satimur marcheraitsur Tours ; 

il lui a montré un drapeau tricolore dont il lui a offert un mor-

ceau. 

Lemaître faitn peu près la même déposition ; il lui a dit q-m tous 

les corps de l'armée participeraient au complot, qu'on placerait 

peut-être Napoléon II. U lui a donné un morceau du drapeau tri-

colore. 

( Ces deux derniers témoins, ont été condamnés à deux ans 

de prison lors du premier procès ). 

Mathieu, inaréchal-des-logis-chef de hussards, condamné à 

six ans de prison, est appelé à titre de renseignemeii ; il dé-

clare que Sirejean et lui , en s'associaut aux chevaliers de la 

liberté, croyaient que l'ordre n'avait .d'autre but que de servir 

le Moi et la patrie , et que l'on se rendrait sur les froutières 

Çouf combattre les étrangers. . 

M. Clerc , lieutenant-adjudant de l'école royale de Saumur, 

répète la longue déclaration qu'il a faite devant le second con-

seil de guene; il a su par le maréchal-des-logis Rue;-, que les 

sous-officirrs se réunissaient chez Delon ; et i! a eu connais-

sance que Sirejean et Coudert étaient du complot. Il fait du 

reste l'éloge de Sirejean , comme élève de l'école. La déposi-

tion de cet officier, qui , lors du complot de Saumur, paraît 

avoir rempli ses devoirs avec autant dezèieque de fidélité), est 

écoutée avec beaucoup d'attention par le conseil et par l'audi-

toire. a - ■ . ■ . 

. Les sous-officiers Durand, Callais, Masson, Carassan, Ri-

vière, Jolleau, Broussard , Merin , sont entendus; ils délaient 

n'avoir aucuns renseignemens à donner. 

MM. Mignon, garde national de S minur , et Busson , con-

cierge, garde-consigne du château de Saumur, sont entendus 

po'ir donner quelques renseignemens sur une visite faite par 

Delon dans le château. 

M. Lafuirie , receveur de la ville de Saumur , dépose que 

l'secusé Coudert lui avait été recommandé par madame de 

Pèze , de" Bordeaux, il déclare qu'il était lié avec Delon de-

puis dix-huit ans , avant fait ses études avec lui. Delon avait 

déjeûné chez lui , et il avait fait des visites ensemble le jour 

de sa fuite. Quelques heures après l'avoir quitté , il a appris 

avec surprise qu'il était parti de Saumur. Il ne peut donner 

d'autres renseignemens au conseil. 

MM. Bouchon, capitaine de cavalerie, Valter, lieutenant-

colonel de cavalerie , et Maupassant, maire de Saumur. sont 

enteudus pour constater devant le conseil la présence de De-

lon parmi les rebelles qui se sont présentés au Pout-Fouchard , 

près Saumur, le 24 février. 

Dans la séance de ce jour, M. le rapporteur et MM. les dé-

fenseurs seront entendus. Le jugement sera prouonoé daus la 

soirée. 

LYON,- 26. avril. 

A M. le rédacteur du Précurseur. 

Monsieur, 

L'Intrigue dans les coulisses ou. le Despote femelle ? Tel 

est le titre.d'un petit vaudeville dont je suis l'auteur et que je 

destine au théâtre des Céléstins. Voici en peu de mots' le 

sujet de ta pièce. 

Le principal personnage est une actriee'qui n'est pas sans 

talens. mais dont les heureuses dispositions ont été gâtées par 

un excessif amour-propre. Sa voix est fraîche et son-jeu un peu 

trop maniéré ; sa taille petite, carrée, dépourvue de grâces, 

est encore singulièrement déft.rmée par un accident très-na-

t'jrel et qui se reproduit régulièrement chaque annéffr Cette 

actrice, te fie que je viens de la dépeindre, estle Despote femelle. 

Un directeur de théâtre , assez, bon-homme , en est devenu si 

éperdninenî amoureux , qu'il lui abandonne jusqu'aux soins de 

son administra?"»!) ; «*e»t 'alors- que \ff caractère ombrageux ,J 

ijr-tauique «,
t
 ttrgueiMeux de l'actrice se montre à daçUiivért ; 

) 

elle accapare tous les rôles un peu remarquables; elle ne peat 

souffrir de rivalité, elle étouffe tous les taiens; il n'est pas de 

vexations qu'elle ne fasse éprouver à ses camarades. Amou-

reuses , ingénuités , duègnes , jeunes-premiers; pères-nobles, 

financiers, traitées, niais, valets et confidents, toute la troupe 

enfin crie à la tyrannie. Ce n'est pas tout, M.me Perrin , une 

des plus jolies et des meilleures actrices de Paris, accompa-

gnée de Gavaudan, acteur estimable , passant dans la ville où 

se trouve le Despote femelle , offre au directeur de donner 

quelques représentations ; mais le tyran veille, l'idée d'une 

comparaison désavantageuse l'épouvante: les attaques de nerfs, 

les pleurs, les prières, les accès de tendresse sont mis enjeu; 

le sensible directeur ne peut y lésister , et M.me Perrin est 

remerciée. 

Cependant, un M. Public, habitué du théâtre, indulgent par 

habitude, mais jaloux à l'excès de ses plaisirs et de ses préro-

gatives , apprenant la condu.te scandaleuse de l'actrice à qui 

il a constamment prodigué sinon des applaudissemens , du 

moins des encouragemens , forme le projet de lui administrer 

une toi te correction, ainsi qu'au trop débonnaire directeur. 

Le jour est convenu , l'heure est choisie , les batteries sont 

dressées; au moment où l'actrice coupable paraît sur la scène , 

elle est aceeuillie par un concert unanime"do sifflets; elle veut 

d'abord faire tête à l'orage , mais le bruit ledoublant , il ne lui 

reste d'autres ressources que de s'évanouir. Le directeur est 

mandé, on le sermoiie d'importance. il fait amende honorable 

et la toile se baisse au milieu des applaudissemens de tous les 

spectateurs. 

Tel est , Monsieur, le cadre étroit de mon ouvrage. Des 

connaisseurs ont prétendu qu'il v avait un peu d'obscurité dans 

l'intrigue , mais je réponds qu'il était impossible qu'il en fût 

autrement , ce défaut d'ailleurs est racheté par la vérité des 

détails. Ou sera fircé d'avouer aussi qu'un pareil sujet est 

neuf, original et du meilleur comique. La scène dés sifflet* 

surtout, est de la plus heureuse invention , j'espère qu'elle 

enlèvera tous les suffrages. 

Quant au but moral , i! est incontestable. Plus d'une actrice 

et d'un directeur pourront y puiser une leçon 'salutaire. 

Cependant , Monsieur, aujourd'hui je viens d'apprendre que 

plusieurs personnes s'oi-eupaieut du même sujet, pour éviter 

l'accusation fie plagiat, je prends le parti de prévenir le public 

par la voie de votre journal , que ma pièce est terminée , et 

qu'au premier jour elle sera représentée au théâtre des Cé-

lestins. 

J'ai l'honneur d'être avec la considération la plus distinguéee, 

Monsieur, 

L'auteur de l'Intrigue aux coulisses 

\ ou le Despote femelle^ 

L'Observateur autrichien attaque vivement la Gazette uni-

versells d'Augsbourg, une des mieux instruites de l'Allemagne , 

pour dilféreus articles qu'elle a publie sur les affaires d'Orient, 

Comme tout ce qui se rapporte à cette querelle importante ne 

peittmanquer d'intéresser, nous rapporterons ceux des passages 

de l'Observateur qui nous parraissent les plus dignes d'atten-

tion. 

Des articles publiés par'11 Gazette d'Augsbourg sur les af-

faires de l'Orient . dit Y Observateur , portent tellement le ca-

chet des rapports diplomatiques qu'un rapporteur d'ambassade 

se permettrait à peine un pareil langage. Pour mieux juger ces 

articles , il convient de 'Savoir que 'les mêmes correspondant 

d'O'dessa et autres lieux qui depuis p'usieurs mois, nous par-

lent avec assurance du commencement prochain des hostilités, 

ne cessent d'écrire à Constantinople à leurs amis , qui ont 

ensuite soin de bien Vinculquer aux personnes les mus mar-

quantes du ministère ottoman , que l'empereur de Russie ne 

saurait songer à nue guerre , et que les bruits répandus à ce 

sujet ne proviennent que des ennemis de la Porte , qui- dési-

rent porterie divan àdes démarches contraires à Son honneur; 

qu il suffit d'opposer à ce jeu une fermeté et une inflexibilité 

impertuhables pour le rendre vain , etc. 

Les mêmes personnes enfin qui inondent l'Europe de noires 

prophéties sur les catastrophes qui menacent les chrétiens de 

Turquie , ne perdent aucun moyen pour tromper la Porte sur 

ses véritables intérêts . pendant qu'ils excitent la populace 

turque à la révolte . en lui représentant l'insouciance du divan 

pour le maintien de la gloire nationale et des intérêts de la 

religion (i). ■ . <,..'■ , : \•». ttawfa'p» 

La Gazette d'Augsbonrg répond à ces accusations avec 

autant de décence que de force de raisonnement. 

Nous ne rapporterons pas celte réponse dont l'étendue 

excède les bornes de notre journal ; mais nous ne pouvons 

nous empêcher de remarquer que beaucoup de neuv 'I s 

d'O 'eut données par cette feuille se sont confirmc'es plus tard , 

et qu'elle n'a jamais 'manqué de démentir elle-même celles qui 

se sont trouvées fausses on hasardées .tandis que !' Observai fur 

(» Nous lapiiorl-ais ces passages , non parc» que nous aili p ou» tau» 

réserve le» «aillions qu'il? «»t(f<>niieul , mais farce <|ae'c** mêmes opinions 

enlisas (birts uiia tWitl» officielle 4> l'^hftftata* «ou» ganu*eut mériter 
1 <xao jjraude a,Me»ti<jfl, 



■ .... . . ; 

à quelquefois gardé le silence pendant-df1* mois entiers sur des 1 

événeméns l'ort îihpgrtans , dont il devait avoir eu connaissance 

avant tons les autres journaux. 

DES FRONTIÈRES D-'ESPAGNE , i5 avril.. 

Le général Lopez-Banos devait arriver hier au soir à St.-

Sébastien , sou quartier ^général habituel ; mais un courrier 

du gouvernement lut a apporté l'ordre de prolonger son,séjour 

à Pampelune. 

 Le duc d'Ossune j capitaine des gardes de S. M. Ferdi-

nand VII, se trouve actuellement dans Un lazaret surla frôstièire. 

U paraît que l'effervescence des partis l'a forcé à quitter un 

pays ou. l'on s'attend chaque jour aux évéuemelis les plus tra-

giques.-

Le journal de Perpignan à fait circuler l'avis suivant : 

Avis aux Espagnols qui résident dans le département des 

Pyrtnées-Orientales. 

Le vice-consul d'Espagne , à la résidence de Perpignan , 

a lieu de croire , d'après des renseignemens qu'il ne peut ré-

voquer en doute , que quelques Espagnols réfugiés dans cette 

ville ont abusé de l'asile qu'ils y ont généreusement reçu , en 

conspirant par de sourdes menées contre l'ordre public et le 

gouvernement de «;ur pays. Ces hommes pervers ont employé 

toutes sortes de moyens de séduction pour détourner du chemin 

de l'honneur et de la vertu plusieurs sujets espagnols qui font 

leur résidence dans le département des Pyrénées-Orientales ; 

mais la voix du patriotisme s'est fait entendre danspes cœurs de 

ceux-ci , et Jes propositions de ces perfides corrupteurs ont 

e'té rejetées avec force. Cependant , le soussigné a lieu de ne 

point douter que quelques individus , éblouis par de fausses 

promesses , ne se soient engagés dans leur parti , et qu'ou-

bliant le beau nom d'Espagnol qu'ils portent , ils n'aillent 

s'armer d'un fer homicide contre les fidèles habitans de 

Catalogne. 
Les malheureux! ne voient-ils pas que la loi, qui veille k 

la tranquillité de l'état, et k la sûreté des citoyens, leur prépare 

d'avance la fin terrible et honteuse des rebell s et des traîtres î 

Mais peut-être encore leur reste-t-il du temps pour reconnaître 

leur erreur et prévenir leur crime. 

Le soussigné offre de s'intéresser auprès,du Gouvernement 

supérieur de S. M. G. , pour obtenir le pardon de tous ceux 

qui auront cédé aux séductions susdites , pourvu que dans le 

terme de trois jours, à compter de la publication de cet avis , 

ils se présetent au Vice-Consulat, pour donner leur nom et 

faire les déclarations convenables. 

Le bureau du Vice-Consulat sera ouvert tous les jours de 

midi à deux heures. 

Perpignan, le 20 avril 1822. 

JH. M. RUIZ-SAÎNZ, V. Consul. 

— Le congrès du Péloponèse a arrêté que les couleurs na-

tionales seraient le blanc et le bien. Le pavillon grec qui flotte 

sur les tours d'Epidàure présente le symbole de la croix , em-

preint au milieu de ces deux couleurs. Les députés, rassemblés 

dans cette ville célèbre par le cuite du dieu de la médecine , 

ont, d'un commun accord, créé les lois organiques qui doivent 

régir les contrées indépendantes de la Grèce. 

— La cour royale d'Aix a confirmé le jugement rendu par le 

tribunal de Marseille contre les jeunes gens de cette ville, qui, 

dans la nuit du mardi-gras dernier, s'étaient livrés à des excès 

de tous genres , et avaient troublé la tranquillité publique. 

Appert t." q;
le

 , par aèiej-ieçu M.e Farine et son Collègue , notaires 

à Lyon , le quatre mars mil huit cent vingt-deux , enregistre' le cinq , 
transcrit au bureau îles hypothèques do Lyon , te sept du même mois , 
par ïvl.e Guvoa ; M. Alexandre Roux, rentier, demeurant à Lyon , rue 
des Bouchers , a acquis de M. Alexandre-Joseph Bied-Chan elon , rentier, 

'demeurant aussi u Lyon , petite rue des Auges , un bâtiment servant 
d'écurie , situé a Lyon , gtamle rue des Anges , ayant appartenu à 

-M. Joseph Bied-Cbarroton , père du vendeur, et précédemment au sierir 

Jîarthelemi Coûta min. 
■i," Que par acte reçu , par ledit M.e Farine et son Collègue , le tieiae 

avril courant, enregistré le quinze <-t transcrit le .seiae du même mois , 
1 edit sieur Alexandre Roux a acquis de M. François Simonard , garde-magasin 

général de la manufacture de tabacs , à Lyon . y demeurant, rue du Pérat, 
».c 6 , agissant pour et au nom de M. Joseph-François-Marie Simonard , 

«onsmissaife-priseur , à Paris , y demeurant, rue du Temple , n.° qo ; 
en vertu de sa procuration , une maison située à Lyon , à l'angle de la 

petite rue des Anges et de la rue des Bouchers , portant sur la première 
de ces rues le 11.0 1 . appartenant audit Joseph-François-Marie Simonard. 

Ces ventes ont été faites moyennant tes prix et aux charges portes par 

les contrats de vente susdatés , dont copies dûment coliatiounées ont été 
déposées au greffe «lu tribunal civil de Lyon . et 'dont extraits ont été 

affiches dans l'auditoire du tribunal , suivant les actes dressés par le sieur 

Lardet, commis - çrefîier , ie dix-neuf avril mil huit cent vingt-deux, 
enregistrés et expédiés. Ces dépôts ont été signifiés à M. le procureur du roi 
près ledit tribunal , par exploit de l'huissier Ringuet , en date du vingt-
einq avril courant •, enregistré le même jour ; avec déclaration que ceux 
du chel desquels il pourrait être formé des inscriptions pour raison d'hypo-

théqués légales existantes , indépendamment de l'inscription sur les im-

meubles vendus. n'étant pas connus de l'acquéreur, il ferait publier la 
susdite signification dans les Îo:ino3 prescrites par l'article 685 du code de 
procédure civile , à |

H
 tonne de l'avis du ennseii-d'éîat , du ^er juin 1807. 

En Conséquence ,• ceux qui auraient des hypothèques légales à faire ins-
crire snr tes immeubles qui font l'objet desdites ventes seront tenus de 

prei dre inscription dans le délîri de dè*ux mois , a compter de ce jour , 

passe loque! délai lesdits immeubles en ..seront définitivement affranchis. 

?V u*eslrnit .- Cintrer. 

i —. Vante Judiciaires apr^s Aécs , d'un d.muuie appelé "VKnzonnav 
Situé sur les communes de Sud/an , dans le déparcegient de i'Aio. ' ' 

Ce domaine dépend de la succession du Sieur Pierre-bYnùcoia Ce,"( 
mine , décédé , ancien négociant , démentant à Lvou , quai

 q
J 

i'Ohservance. ' a 

La vente est poursuivie à .la requête des sieur et dame Georges Deloin 

et Antoinette Contamine , ci-devant orl'èvies à «aptes , actuellement ' 
rentiers , à Lyon, quai de l'Observance. La dahie Deloin agit en rroalt ' 

d'unique héritière , sous bénéfice d'inventaire, du sieur Pferre-Fian ""a 
Condamine son père. " S01* 

Cette vente est poursuivie en yértu de deux jugemens rendus par le ' 

bunal civil de première instance , séant à Lyon, les treize juillet et tre t"" 
un août udl huit cent vingt-un. 

Ce domaine se compose , sur la cemmttne de Sandran 

«•* D'un corps de bâtiment principal , composé de chambres c 

greniers, écuries et fends; et de quatre petits bâtimens , à divers' u * »"•* * 
une superficie totale de soixante ares quarante - huit ceujiares * sanes » 
estimés . . . . ... . . . ' ■> G f 

2. u Des ceux terres des Ollagnèrcs et des Pelles , contenant ' °° 'f' 
trois hectares six ares trente-huit centiares, estimées . . -jl f

r 
3. D'un bail de champéage et de brossailh-s . appelé ,{

Ci
- ' T' 

Pelles, et du pré des Vavies, contenant cent-neuf areavi "t 
centiares, estimes . . £, 

4.0 Du pô'urpris te Hant-du-Mont, composé de deux coros 

de bâtimens, contenant, avec ses dépendances , dix-sept ares 
cinquante-quatre centiares, estimé . . . . ... '

00
 f

r 

:>.° De deux petits jardins du Haut-du-Mont, contenant quatre' ' 
ares septante-cinq centiares , estimés . . .. . .

 a
g j 

6." Des deux terres du Haut-du-Mont, Contenant soixante, 
cinq ares nônante-sept ares , estimées . . . . . iqo fr 

7.0 Des deux terres du Perrier , contenant trois hectares • 
soixante.quatré ares trente-un centiares , estimées . . 4qa fr. 

S." Des deux terres de l'Etang-de-la-Gélinière et BauStaiid , B ' " 

contenant six hectaies quatre-vingt-huit ares quatre-vingt-trois 
centiare» , estimées . . . . . . . T , 1,289 ff, 

9, " De la pië dans lè ferrage de l'Etang , et .de la terre Au 

Champ de la Gélinière , contenant trois hectares septante-six 
aies cinq centiares , estimées , 5

0
* f

r 

10. ° Des deux terres grande et petite Verchèfe . contenant 
trois hectares uoriante-deux ares cinquante-cinq centiafes , es-

t.mées . . . . . . i . - i ■ Bt6 fr'/ 
Des deux terres de la vigne et du jardin , contenant no-

naute-huit ares quatrê-vingt-huit centiares , estimées . . 370 fr. 
ta." Du jardin de Moizonnay et de la terre des trois Coins , 

contenant cinquante ares cinquante-six centiares , estimés ' . 117 fi. 
lij." De l'étang neuf de Moizunuay , contenant dix hectares, 

"•''mes . . . . . ... . . .
 2)

3
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i i.c' De ta terre de Moizonnay , contenant dix hectares , esti-
n'é« • • ■ • • • • ■ • • . . 1,80© fr. 

t5.Q Du pré de la Chana , contenant six hectares vingt-six 
ares , septante-six centiares, estimé . . . a,33o fr. 

i6.° Des deux prés de la maison , et du petit Moisoiiuav . et 

d'un bois champéage, contenant sept hectares soixante-cinq ares 
soixante-cinq centiares , estimés . . . . . . 1,70^ fr. 

17.S Des deux étangs grand Moizonnay , et des Renards , 
contenant dix- huit hectares soixante-trois ares seize centiares , 
estimés . , . . . .' . . ...

 I
 SpjQ in 

18.0 De deux petits corps de bâtimens appelés Quinzième et 
; du Cherté, contenant, y compris les cours, septante-huit ares 

soixante-cinq centiares , estimés ...... Sïo in 
: xg.". Des jardins Quinzieux et du Pourpris , et des terres 

du Clos et du petit Moizonnay , contenant quatre hectares 

deux ares quatre-vingt-deux centiares , estimés . 1 1 §12 frj 
20." D'un bois champéage et futaie , situé sur ia commune de 

1 Lapeile , contenant onze hectares cinquante-quatre ares seize 
i ceniares , estimé ... . . ." '.,. . t 1,606 frv 

21.0 De deux cheptels debœufâ , vaches , veaux et poulaiue
 f 

, estimés . . . . . . . . ■ . . ; 1.200 fr. 

•22.0 Des semences attachées au domaine, estimées . . 3oq fr. 8d 

' Total de l'estimation , a5.34o fr. 80 c. ci : . . . 45,340 fr. 8» 
' Le cahier des charges , clauses et conditions sous lesquetKs l'adjudica-

tion sera tranchée , a été déposé au greffe du tribunal civil de. première 
instance , . séant à Lyon , par.devant leque! la vente est poursuivie , et 

s aura lieu au pardessus du prix de l'estimation. 
, La lecture de ce cahier des charges a été faite à l'audiioi e des criée» 

, dudit tribunal, du vingt-neuf décembre mil huit cent vitigt-utt ; et l'ad-

B judication préparatoire, fixée à l'audience du seize février mil huit cent 

, viugt-deux , dans iaquelte elle devait avoir lieu 
t Par jugement du même tribunal, dudit jour seize février mil huit 
à cent vingt-dettx , l'adjudication préparatoire a été renvoyée à l'audience 

r du samedi seize mars suivant. 
Par un second jugement dudit jour seize mars , cette même adjudicaJ 

e tion a été renvoyée au samedi quatre mai mil huit cent vingt-deux , da. s 

, laquelle elle aura lieu. 
u Nota. S'adresser, pourvoir le cahier (tes charges , au greffe du tribunal, 

, place Saint-Jean , à Lyon ; et, pour les renseignemens , à M.e Pierre-
, Marie Roch , avoué dés poursuivansj, demeurant petite rue de la Baleine j 

i n.° 2. 
a ROCH. 

h LOTERIE ROYALE. 

é Tirage de Paris du 25. 55—12—82—14—8* LYO N r 
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SPECTACLES du 26 avril. \*/|ïi^/ 

,j GRAND-THEATRE. — Les Chasseurs et la Laitière, opéra. — Le 
Jeune Homme en Loterie , com Gulistan ou le Huila de Samar. 

x
 cande, opéra. „ 

,. IJTHEATRE DES CELESTINS. — Au bénéfice de M. FELiX. — 
Alfred et Fe'licie, vaud. — Les premières représentations de natapan, 

a vaud. — Le Courrier de Nàples , mélodrame. — La Dame et la V -

e moiselle , vnud. 

7' EFFETS PUBLICS du 22 avril 1S22. 

e Cinq pour cent consolidés , Jcniss. du 22 mars. 18^.2. —- 8;f. 5 c. 10c. I 

' loc. 5 C 87.f. 87 fr. 5 c. 87 fr. 
' A . j 1 ' T, , .• ■ ■ i.a\ (r i^6fr.*> 

Act.de la Tîynq. «ie i?r. p:>uiss. du uer janvier IO- *. — 1 .oo 

IMPIUMKKig LE bhDiSET , PLACE SAINT-JEAN . M.0 5. 


